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LÕ�galit� : un beau projet de vie du territoireÉ qui devient r�alit�.

L'�galit� entre les femmes et les hommes est un droit fondamental, une valeur commune de
l'Union europ�enne, et une condition n�cessaire pour la r�alisation des objectifs de croissance,
dÕemploi et de coh�sion sociale de lÕUnion Europ�enne.  

AujourdÕhui, en d�pit de ces nombreuses reconnaissances formelles, nationales et europ�ennes,
lÕ�galit� nÕest pas une r�alit�.

Pour un certain nombre dÕentre nous, la notion dÕ�galit� recouvre une id�e dÕopposition entre les
femmes et les hommes. Et sÕil sÕagissait simplement de mettre en place une politique qui concerne
le mieux vivre ensemble des hommes et des femmes dÕun territoire ? 

LÕ�galit� des femmes et des hommes est une politique qui se ressent dans le quotidien de chacun,
et qui donne un sens concret � lÕaction politique. 

¥ Le d�veloppement local : cadre privil�gi� pour identifier et r�aliser des actions pour lÕ�galit�. 
Les collectivit�s locales par leur proximit� aux citoyens ont une responsabilit� et un r�le majeur �
jouer pour favoriser une soci�t� r�ellement �galitaire. Elles sont les moteurs du d�veloppement
local, par leur action elles peuvent am�liorer la qualit� de vie de la population localeÉ
Par leur intervention, collaboration, mobilisation du monde social, �conomique, de la recherche,
elles font �voluer leur territoire et son patrimoine.  Elles sont �galement un employeur puissant
localement, et se doivent dÕ�tre un exemple pour promouvoir cette politique.

¥ Une politique � int�grer pour construire la modernit� et lÕattractivit� dÕun territoire.
Les politiques de lÕ�galit� sont un axe de d�veloppement majeur pour lÕEurope d�crit dans la Feuille
de Route 2006-2010.  
Les femmes comme les hommes doivent contribuer de mani�re �gale � la croissance de lÕ�conomie.

« Le succès ou l’échec d’une révolution peut toujours se mesurer au degré selon lequel le statut
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Mettre en Ïuvre une politique sur lÕ�galit� cÕest comprendre les besoins diff�rents des hommes et
des femmes sur ce territoire. La mise en place de cette politique commence par un diagnostic pour
identifier les attentes de chacun sur ce territoire. Cette analyse genr�e permet de donner des
r�ponses cibl�es et efficientes aux probl�mes constat�s.

Cette politique peut se d�cliner au niveau local dans les domaines tels que : 
Le d�veloppement �conomique : utiliser toutes les potentialit�s dÕun territoire surtout celle des
femmes qui peuvent apporter une croissance suppl�mentaire.
La formation en ciblant notamment les populations qui devraient  en b�n�ficier davantage telles
que les jeunes et  les femmes.
LÕ�ducation avec la suppression des st�r�otypes : conduire, informer et �veiller les jeunes femmes
et jeunes hommes � un monde solidaire, et une meilleure mixit� dans les m�tiers.
La repr�sentation des femmes � des postes de responsabilit�s et dans le pouvoir politique: acc�der �
une parit� r�elle des assembl�es d�lib�rantes pour une repr�sentativit� correspondant � la population
du territoire, et avoir une vision �tendue et compl�te des potentiels et comp�tences des hommes
et des femmes.

Cet argumentaire doit donner du sens � la mise en Ïuvre des politiques. Il pr�sente des bonnes
pratiques d�velopp�es par des collectivit�s qui ont voulu cr�er les conditions dÕun r�el partenariat
�quilibr� et solidaire entre les hommes et les femmes de leur territoire.

Ginette Raynaud, Maire de Saint-Pierre-Colamin
Pr�sidente de lÕassociation des Femmes Elues du Puy-de-D�me.

Martine Brunswig, D�l�gu�e r�gionale aux Droits des Femmes et � lÕEgalit�
et V�ronique Barlet, stagiaire � la D�l�gation.

de la femme s’en est trouvé rapidement modifié dans une direction progressive. » Angela DAVIS
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Vos objectifs sont deÉ
se heurtent � des probl�mes

Des solutions existent
avec l'�galit� des femmes

et des hommes enÉ

Les r�ponses que vous
pouvez apporter
en collectivit�s 

Bonnes pratiques et
engagements :

exemples en collectivit�s

R�duire le ch�mage
des femmes

Les femmes sont form�es
sur quelques m�tiers

(elles sont concentr�es
dans le secteur tertiaire

et 10 des 86 familles
professionnelles regroupent pr�s

de la moiti� des emplois).
Probl�mes de garde d'enfants.

Facilitant
l'acc�s aux femmes
� tous les emplois,
pour faire �merger

de nouveaux talents.
En apportant de la mixit�

et de la polyvalence
en entreprise.

Education :
sensibiliser les jeunes femmes 

l'�largissement des choix 
professionnels.

Formation professionnelle :
Formations sp�cifiques

des femmes sur des m�tiers 
en tension (b�timent, h�tellerieÉ).

Aides aux entreprises :
veiller � l'int�gration de la mixit�

et au respect de la loi.
Formation de l'ensemble

des acteurs socio-�conomiques,
des collectivit�s � la l�gislation
sur l'�galit�, aux engagements

sur la mixit�.

Conseil r�gional Auvergne :
Prix des Apprenties (30 prix
de 800 Û) pour d�velopper

l'apprentissage des jeunes filles sur
des m�tiers porteurs dÕemplois.

Diffusion d'une culture
de l'�galit� femmes-hommes

aupr�s des acteurs de formation
et du monde �conomique

du conseil r�gional Bretagne
(Fiche action n¡3) : agir sur les

�tablissements d'enseignement
et de formation et les structures
d'accueil pour qu'ils sensibilisent
les publics accueillis sur l'�galit�

des femmes et des hommes.        

Accueillir
de nouvelles populations

Territoire pas assez attractif.
Services aux entreprises

insuffisants.

D�veloppant 
une dynamique bas�e

sur la diversit� et la mixit�,
sur la qualit� du travail

qui r�ponde aux attentes
en particulier des jeunes

dipl�m�s.

Communication
pour les femmes et les hommes
sur le th�me de la qualit� de vie

et du travail dans le territoire
sur la dynamique cr��e

par la diversit� et la mixit�
(images et textes qui parlent
aux hommes et aux femmes).

Projet APEMAC (accueil Parents
Enfants du Massif Central)

port� par le r�seau ACEPP/ CAPEA
pour la garde dÕenfants.

LÕobjectif est de favoriser
la coh�sion des territoires
et dÕaccueillir les nouveaux
arrivants dans les territoires

du Massif Central.
Projet ACFAM (Accueil Social
Familial � la Ferme en Massif
Central). Accueil � domicile

dans le Massif central
des populations �g�es, handicap�es.
LÕobjectif est la professionnalisation

du m�tier de lÕaccueil.

Vous avez des objectifs, mais ils se heurtent � des probl�mesÉ
Des solutions existent avec les bonnes pratiques pour lÕ�galit� des femmes et des hommes.
Des r�ponses simples � apporter par les collectivit�sÉ
Pour Les citoyens 

« C’est la différence qui fait la richesse. Plus le monde que l’on affronte est incertain et inattendu,
bigarré et complexe, plus il faut une multiplicité de regards » Hervé Sérieyx.
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Vos objectifs sont deÉ
se heurtent � des probl�mes

Des solutions existent
avec l'�galit� des femmes

et des hommes enÉ

Les r�ponses que vous
pouvez apporter
en collectivit�s 

Bonnes pratiques et
engagements :

exemples en collectivit�s

Am�liorer l'articulation
des temps de vie
des citoyens(nes)

Les rythmes de travail et de vie
fonctionnent de mani�re

de plus en plus individualis�e
et autonome..

Cr�ant des projets
sur la gestion du temps.

Ces actions influeront
sur l'augmentation

de la participation des femmes
au march� du travail
(baisse du ch�mage

des femmes) et peuvent
soutenir le taux de natalit�.

Un diagnostic des temps de vie
des citoyens(nes)

sur un territoire, permet
de trouver des solutions

profitables � tous.

Garde d'enfants
(cr�ches interentreprises,

cr�ches collectives) ;
mais �galement d'aide

interg�n�rationnelle telle que
l'aide � domicile pour la prise

en charge des personnes �g�es.
Mesures d'encouragement

de la flexibilit� des services publics
dans leurs horaires d'ouverture.
P�les de services de proximit�

� d�velopper.
Harmonisation des temps de vie :

adaptation des transports.

Bureau des temps
(Rennes, Paris, Grand Lyon)

Destin� � am�liorer l'articulation
des temps professionnels

et personnels des citoyens(nes)
sur l'agglom�ration

(r�flexion sur les temps
et moyens de transports,

les modes de garde, les horaires
d'ouverture des services publics.

De faire respecter des lois
sur l'�galit� Femmes-Hommes 

au titre de la citoyennet�
R�ticence des entreprises

� l'application de lois
qui semblent contraignantes.

M�connaissance des lois.

Travaillant � une meilleure image
pour l'entreprise.

Une politique de mixit�
contribue � valoriser

des qualit�s diff�rentes
et � am�liorer le management

des ressources humaines,
et de ce fait la performance

et le climat interne
de l'entreprise.

Les entreprises : 
¥ Rappeler lÕobligation dÕopter

pour un statut du conjoint
qui participe aux activit�s

de lÕentreprise (tous secteurs).
¥ rappeler l'obligation

de la r�daction du Rapport
de Situation Compar�e et

de la suppression des in�galit�s
salariales.

¥ Informer des aides
aux entreprises sur la mixit�

et � la mise en place
d'un Label Egalit�.

Conseil r�gional Bretagne :
Questionnaire pour sensibiliser

les entreprises sur la prise
en compte de l'�galit�.

Pour les entreprises
conventionn�es, elles doivent
fournir des donn�es sexu�es.

Augmenter la repr�sentation
des femmes

dans les pouvoirs locaux.
Un d�calage avec les aspirations

des citoyen(ne)s.

Respectant la loi
pour une �gale

repr�sentativit� dans la soci�t�.
Les femmes repr�sentent 53 %

de l'�lectorat.

La formation des femmes :
pour l'acc�s � des postes

de responsabilit�s.
Les r�seaux de femmes :

d�veloppement des observatoires,
des lieux d'�changes sur la

parit� en partenariat avec l'Etat.
Tutorat : �changes de connaissances

et de bonnes pratiques.

Ce qui pourrait �tre
une bonne pratique :

Respect de la loi
N¡ 2007-128 du 31 janvier 2007

tendant � promouvoir l'�gal acc�s
des femmes et des hommes

aux mandats �lectoraux
et fonctions �lectives.
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Vos objectifs sont deÉ
se heurtent � des probl�mes

Des solutions existent
avec l'�galit� des femmes

et des hommes enÉ

Les r�ponses que vous
pouvez apporter
en collectivit�s 

Bonnes pratiques et
engagements :

exemples en collectivit�s

Encourager les femmes
� participer aux consultations

de la soci�t� civile
Un manque d'attrait des femmes

aux  discours des �lus.

Travaillant sur le discours
pour l'adapter aux probl�mes
des hommes et des femmes
sur des th�mes sp�cifiques.

Sensibilisation des �lus 
aux attentes des femmes et

aux th�matiques les int�ressant
dans toutes les manifestations
des collectivit�s, dans toutes

les consultations des citoyens.

Comit� Consultatif r�gional
de l'Egalit� H/F du Conseil R�gional

Midi Pyr�n�es.

Repr�sentation des femmes
dans la vie associative

Acc�s limit� des femmes
aux fonctions d�cisionnelles.

Favorisant la diversit� 
qui est un enjeu essentiel

en terme d'image
et de valeurs v�hicul�es

par les organisations.

Prise en compte
de la diversit�

dans les subventions
attribu�es aux associations.

Conseil R�gional Auvergne :
bonification de 10 %

des subventions attribu�es
aux clubs sportifs f�minins

de haut niveau. 

R�pondre aux difficult�s
des personnes vuln�rables

et aux  violences faites
aux femmes.

Manque de places
dans les logements sociaux.
Manque de connaissances

pour r�gler la probl�matique
des violences.

Favorisant
la construction

de logement sociaux.
D�veloppant

des protocoles.

Ciblage de l'acc�s
aux logements sociaux
des femmes victimes

de violences.

Conseil R�gional Bretagne
Enqu�te qualitative

des violences faites aux femmes
en Bretagne,

afin de d�cider du plan d'actions.

Valoriser lÕimage
de territoire dynamique,
socialement responsable

et engag�e
pour le d�veloppement durable.
Compr�hension des messages :

lÕimage v�hicul�e
est essentiellement masculine

(conf�rences, publications)
et �trang�re aux pr�occupations

des femmes.

En d�veloppant
une communication genr�e

(F/H).

Communication :
d�montrer les apports positifs

et la valeur ajout�e de la mixit�.
Pour toute communication

prendre en compte le genre
aussi bien dans l'iconographie

que dans le message.

Conseil R�gional Bretagne
Organisation de la Biennale

sur l'�galit� femmes/hommes
pour �changer, communiquer,
et �tre force de propositions

et d'actions.

« Une moitié de l’espèce humaine est hors de l’égalité, il faut l’y faire rentrer : donner pour contrepoids
au droit de l’homme le droit de la femme. » Victor Hugo
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Vos objectifs sont deÉ
se heurtent � des probl�mes

Des solutions existent
avec l'�galit� des femmes

et des hommes enÉ

Les r�ponses que vous
pouvez apporter
en collectivit�s 

Bonnes pratiques et
engagements :

exemples en collectivit�s

Accueillir plus d'entreprises
sur le territoire

Manque de lisibilit� des services
propos�s aux entreprises (cr�ches,

transports) suscitant la venue
de jeunes couples.

R�fl�chissant � la prise en compte
de l'�galit� dans la GPEC

(gestion pr�visionnelle des emplois
et comp�tences).

Apport prioritaire d'aides
financi�res aux entreprises
qui promeuvent la mixit�,

qui respectent la loi.
Organisation de concours
pour les bonnes pratiques
en entreprise sur l'�galit�.

Conseil R�gional Midi Pyr�n�es :
Prix r�gional de l'�galit�

professionnelle pour mettre
� l'honneur les entreprises

qui d�veloppent une politique
favorisant l'�galit� des hommes
et des femmes dans le monde

du travail.

Soutenir le d�veloppement
et la reprise des entreprises

Manque d'anticipation des besoins
futurs (m�tiers, comp�tences,

d�ficit d�mographique
de cadres suite au "Papy Boom").

Optimisant
des comp�tences manag�riales

et de la polyvalence.

Formation professionnelle :
d�velopper l'apprentissage
des filles dans les m�tiers
scientifiques, techniques.

Promouvoir l'esprit
d'entreprendre, d�velopper

le potentiel et les comp�tences
dans le domaine de la recherche.

CESR R�gion Auvergne mars 2009 :
Ç Les femmes dans le monde

du travail en Auvergne :
r�alit�s et perspectives È.

Commande publique
Int�grer l'�galit�

dans la commande publique
(collectivit� en tant qu'autorit�

conc�dante ou adjudicatrice
de March�s Publics)

Pas de prise en compte de l'�galit�
dans le cadre normatif

du Code des March�s Publics
2006.

En demandant aux entreprises
de respecter la loi

sur lÕ�galit� professionnelle.

Interroger les entreprises
sur leur prise en compte

de l'�galit� professionnelle
(r�daction du rapport de situation
compar�e), sur l'am�lioration des
conditions de travail notamment

dans les emplois occup�s par
les femmes (combattre la pr�carit�

de l'emploi) et sur leurs actions
de formations genr�es. Ces points
peuvent participer � l'�valuation

des entreprises lors de la sollicitation
dÕaides aux entreprises ainsi que

pour le choix de partenaires
de contrats publics.

Adoption de la Charte Europ�enne
pour l'�galit� des hommes

et des femmes dans la vie locale.
La charte formalise l'engagement

des collectivit�s en tant
quÕautorit� conc�dante

dÕun service public ou adjudicatrices
de contrats (travaux, services) qui

doit �galement sÕassurer
de la prise en compte de lÕ�galit�

(AFCCRE)
Adoption de la charte

par le Conseil R�gional Auvergne
en juin 2009.

« L'admission des femmes à l'égalité parfaite serait la marque la plus sûre de la civilisation,
et elle doublerait les forces intellectuelles du genre humain." Stendhal

Pour les entreprises, pour le d�veloppement �conomique de votre territoire
ou pour des entreprises partenaires
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Vos objectifs sont deÉ
se heurtent � des probl�mes

Des solutions existent
avec l'�galit� des femmes

et des hommes enÉ

Les r�ponses que vous
pouvez apporter
en collectivit�s 

Bonnes pratiques et
engagements :

exemples en collectivit�s

Assurer l'�gal acc�s des femmes
et des hommes dans les postes

de direction
Un management qui ne favorise
pas la promotion des femmes

et l'utilisation optimale
de toutes les comp�tences.

D�veloppant
de nouveaux modes

de management mixte
pour faire

�voluer les mentalit�s,
le dialogue social.

Formation des DRH :
Etablir un diagnostic pr�cis
des in�galit�s sur la base

du bilan social.
Fixer de nouveaux objectifs
de recrutement, mobilit�,
formation, d�roulement

de carri�res et les �valuer.
Fixer un principe g�n�ral

de nominations des femmes
proportionnellement � ce qu'elles
repr�sentent dans les potentiels

reconnus promouvables.
Pour les recrutements instaurer

des jurys paritaires.

Adoption de la Charte Europ�enne
pour l'�galit� des hommes

et des femmes dans la vie locale.
La charte formalise l'engagement

des collectivit�s � mettre
en Ïuvre � leur �chelle

une d�marche globale et concr�te
en faveur de lÕ�galit�

entre les femmes et les hommes
au sein de leur institution

(AFCCRE).

Int�grer la mixit�
dans le dialogue social

Peu de n�gociations
sur l'�galit� F/H.

Manque d'informations
des syndicats.

Veillant � une repr�sentation
paritaire dans les diff�rents

organes consultatifs, � l'image
des fonctionnaires de la FPT.

Repr�sentation paritaire
dans les instances paritaires

(CAP et CTP) :
pour les repr�sentants

de l'administration repr�sentation
paritaires, et proposition

de n�gociations
pour les repr�sentants

des diff�rentes organisations
syndicales.

Conseil R�gional Bretagne :
Charte d'engagement

visant � garantir
l'�galit� professionnelle

et � lutter contre
les discriminations.

Liste des collectivit�s cit�es :
Conseil R�gional Auvergne
Conseil R�gional Bretagne

Conseil R�gional Midi-Pyr�n�es
Ville de Rennes

Pour les fonctionnairesÉ Gestion des carri�resÉ Partenaires sociauxÉ

"La femme serait vraiment l'égale de l'homme le jour où, à un poste important, on désignerait une
femme incompétente." Françoise Giroud
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LÕ�galit� entre les hommes et les femmes est un principe fondamental
de la construction communautaire et du mod�le social europ�en

Le dispositif juridique en mati�re dÕ�galit� entre les hommes et les femmes au niveau europ�en.

Le Trait� de Rome 1957, Le Trait� de Maastricht en 1992, Le Trait� dÕAmsterdam en 1997 :
Ç La Communaut� Europ�enne a pour mission de promouvoir lÕ�galit� entre les femmes et les hommes
(article 2, Trait� CE) dans lÕensemble de ses actions (article 3 ¤2 Trait� CE). 
Trois bases juridiques pour la l�gislation europ�enne concernent lÕ�galit� de traitement entre les
femmes et les hommes : 
Article 13 qui introduit une clause g�n�rale de non-discrimination, 
Article 137 pour la promotion de lÕemploi et des conditions de vie et de travail am�lior�es,
Article 141 pour lÕ�galit� en mati�re dÕemploi et de travail.

La strat�gie de Lisbonne d�finit comme lÕun des objectifs prioritaires lÕam�lioration des taux dÕemploi
f�minin qui devront atteindre 60 % dÕici 2010 par deux types de mesures visant � :
¥ am�liorer lÕacc�s � lÕemploi pour r�duire la s�gr�gation fond�e sur le sexe sur le march� du travail 
¥ concilier vie professionnelle et vie priv�e, notamment en facilitant lÕacc�s aux services de garde
des enfants et dÕaide aux personnes d�pendantes.

La feuille de route repr�sente l'engagement de la Commission � faire avancer le programme sur
l'�galit� entre les femmes et les hommes en renfor�ant les partenariats avec les Etats membres
et d'autres acteurs.

"Je crois aux traits masculins, la maîtrise de soi, la volonté de se dépasser, le goût du risque et du défi,
comme je crois aux traits féminins, la compassion, la tendresse, la sensibilité. Mais en fait, aucun des
deux sexes n'en a le monopole, ils appartiennent à l'humanité et les uns doivent tempérer les autres.”

Françoise Giroud
“La seule vraie question c'est : croyez-vous qu'il y ait une identité masculine et une identité féminine,

et que ces deux identités soient fondamentalement séparées ? Moi je le crois.
C'est ainsi depuis la nuit des temps(…)”. Bernard-Henry Lévy
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La feuille de route de la Commission sur lÕ�galit� entre les femmes et les hommes (2006/2010)
6 domaines dÕaction et des actions cl�s :
¥ une ind�pendance �conomique (atteindre les objectifs de Lisbonne)
¥ la conciliation entre la vie professionnelle et la vie familiale (souplesse des conditions de travail,
augmentation des services de garde,..)
¥ une repr�sentation �gale dans la prise de d�cision
¥ lÕ�radication de toute violence fond�e sur le genre (�limination de la traite des �tres humains, de
la violence domestique)
¥ lÕ�limination des st�r�otypes li�s au genre dans la soci�t�
¥ la promotion de lÕ�galit� des sexes � lÕext�rieur de lÕUnion

Le  Pacte europ�en pour lÕ�galit� entre les hommes et les femmes (mars 2006) 
A lÕinitiative de 6 pays dont la France, il traduit lÕengagement des Etats pour promouvoir lÕ�galit�
entre les femmes et les hommes pour lÕemploi des femmes, garantit la conciliation de la vie profes-
sionnelle et familiale et d�veloppe des services de garde dÕenfants.

L'Union europ�enne s'est dot�e d'un dispositif juridique solide reposant notamment sur 14 directives
afin de promouvoir l'�galit� des chances

14 directives sur lÕ�galit� adopt�es depuis 1975 (�galit� de r�mun�ration, la formation profession-
nelle et les conditions de travail, lÕ�galit� de traitement en mati�re sociale, �galit� dans les r�gimes
professionnels de s�curit� sociale, pour lÕ�galit� de traitement entre les hommes et les femmes
ind�pendants et la protection sociale des m�res ind�pendantes, la s�curit� et la sant� des travailleuses
enceintes, lÕaccord cadre du cong� parental, la charge de la preuve en cas de discrimination sur le
sexe) dont une traite de lÕ�galit� de traitement en mati�re dÕacc�s � des biens et des services.
Refonte de 7 directives sur lÕ�galit� pour plus de clart� (2006).

LÕEurope impose aux �tats membres la prise en compte de "l'�galit� entre hommes et femmes lors
de l'�laboration et la mise en Ïuvre des dispositions l�gislatives, r�glementaires et des politiques
et activit�s dans les domaines vis�s par cette directive". 
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En France, au plan juridique lÕ�galit� est acquise et � valeur constitutionnelle

2 lois sur lÕ�galit� professionnelle 
¥ Loi n¡1983 -634 du 13 juillet 1983 relative � lÕ�galit� professionnelle au sein des entreprises
(diagnostic F/H) 
¥ Loi n¡2001-397 du 9 mai 2001 (Loi G�nisson) relative � lÕ�galit� professionnelle et son d�cret dÕap-
plication du 3 mai 2002 fixent lÕobjectif dÕune repr�sentation �quilibr�e des femmes et des hommes
dans la fonction publique, notamment au sein des jurys de concours et dÕexamens professionnels,
ainsi que pour les repr�sentants de lÕadministration au sein des organismes consultatifs
1 loi sur lÕ�galit� salariale, loi n¡2006-340 du 23 mars 2006, vise � r�duire lÕ�cart entre les r�mu-
n�rations F/H en rendant la n�gociation obligatoire dans les entreprises. 
1 loi sur lÕ�gal acc�s aux mandats �lectoraux et fonctions �lectives, la loi n¡ 2007-128 du 31 janvier 2007
1 loi sur la modernisation de la fonction publique, la loi n¡ 2007-148 de 2 f�vrier 2007 de moder-
nisation de la fonction publique sur la formation professionnelle tout au long de la vie et la prise en
compte des acquis de lÕexp�rience professionnelle dans les parcours professionnels.

19 mai 2008, lÕAssembl�e Nationale dans le cadre de la modernisation des institutions de la V�

R�publique a vot� un amendement pr�sent� par Mesdames Zimmermann et Greff pour que soit
inscrit dans la constitution (article 34) : Ç La loi favorise lÕ�gal acc�s des femmes et des hommes aux
responsabilit�s professionnelles et sociales È.

Un outil pour les collectivit�s territoriales pour  promouvoir leur engagement en faveur de lÕ�galit�
des femmes et des hommes sur leur territoire :
La charte europ�enne pour lÕ�galit� des femmes et des hommes dans la vie locale � lÕinitiative de lÕAFCCRE*

La Charte est ouverte � la signature des collectivit�s territoriales europ�ennes (communes, structures
intercommunales, conseils g�n�raux, conseils r�gionaux) qui souhaitent formaliser leur engagement
et mettre en Ïuvre � leur �chelle une d�marche globale et concr�te en faveur de lÕ�galit� entre les
femmes et les hommes.
Chaque autorit� signataire sÕengage � collaborer avec toutes les institutions et organisations de son
territoire afin de promouvoir lÕinstauration dans les faits, dÕune v�ritable �galit�.

*Association Fran�aise du Conseil des Communes et R�gion dÕEurope 
30 rue d'Alsace-Lorraine 45000 Orl�ans T�l. : 02 38 77 83 83 Fax : 02 32 77 21 03



D�l�gation R�gionale
aux Droits des Femmes et � l'Egalit�

Pr�fecture de R�gion
18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand cedex 1
T�l. : 04 73 98 63 17 - Fax : 04 73 98 63 08

Courriel :
droits-des-femmes@puy-de-dome.pref.gouv.fr

Femmes �lues du Puy-de-D�me
Centre Associatif 

21 rue Jean Richepin 
63000 Clermont-Ferrand

T�l. : 06 81 05 32 16
www.femmeseluesdupuydedome.fr

Préfecture de la Région Auvergne
Délégation Régionale

aux Droits des Femmes et à l’Egalité
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